
Sauvetage 
Secourisme du 
Travail

Contactez-nous

Formation initiale en  14 heures 
Recyclage obligatoire annuel 

en 4 heures

Pour devenir 
Sauveteur Secouriste du Travail

14 Heures suffisent

ADRESSEZ-VOUS À :

Par l’intermédiaire de

12 Quai de la Tournette
 74000 ANNECY

e-mail : santetravail@asmi-annecy.asso.fr

)04 50 45 54 87      704 50 45 91 09

www.ast74.fr

organisme de formation agréé

votre employeur 
votre médecin du travail
votre comité d’hygiène 

et de sécurité



Protéger

Examiner

Faire Alerter

Secourir

Une bonne connaissance des risques 
et une démarche de prévention limitent 

les accidents dans l’entreprise.

Le Sauveteur Secouriste du Travail 
est le premier maillon de la chaine 

des secours et apporte l’aide 
nécéssaire aux victimes.

La formation Sauveteur Secouriste
du Travail permet d’acquérir ces 

compétences.

La présence de secouristes sur les lieux de travail est une obligation légale pour les entreprises  (art R.241-39 du code du travail).


